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Exper&se psychiatrique au pénal : la visioconférence n’est pas une op&on 

Cass. crim., 22 nov. 2023, n° 22-86.713. Publié au bulle@n, publié au rapport. 

Dans le cadre d’une informa.on pour meurtre, une exper.se psychiatrique de personnes mises en 

examen est ordonnée par le juge d’instruc.on. Les entre.ens entre l’expert commis et les personnes 

en cause sont conduits en visioconférence. L’une d’elle sollicite une contre-exper.se, mesure qui lui 

est refusée par le juge d’instruc.on. Elle relève appel de ce[e décision et dépose, en outre, une 

demande en annula.on de toutes les pièces rela.ves à ce[e exper.se. La chambre de l'instruc.on de 

la cour d'appel de Rennes reje[e par deux arrêts l’en.èreté de ces demandes. Des pourvois sont 

formés contre l’arrêt qui a prononcé contre l’annula.on de l’exper.se et contre celui qui a confirmé le 

refus de la mesure d’instruc.on complémentaire de contre-exper.se. La Cour de cassa.on ayant 

joint les deux pourvois, elle reje[e le moyen fondé sur une communica.on prétendument tardive des 

réquisi.ons de procureur général aux avocats et aux par.es (CPP, ar.cles 194, alinéa 1er, et 197, 

alinéa 3). Elle accueille, en revanche, le moyen .ré de la réalisa.on des entre.ens de l’expert par 

visioconférence (et non présen.ellement), modalité qui n’entre pas dans les prévisions de l’ar.cle 

706-71 du code de procédure pénale. 

L’ar.cle 706-71 CPP précité dispose dans son premier alinéa que, « aux fins d'une bonne 

administra@on de la jus@ce, il peut être recouru au cours de la procédure pénale, si le magistrat en 

charge de la procédure ou le président de la juridic@on saisie l'es@me jus@fié, dans les cas et selon les 

modalités prévues au présent ar.cle [soulignement ajouté], à un moyen de télécommunica@on 

audiovisuelle ». Il est de fait que si l’ar.cle énumère des cas d’applica.on qui évoquent l’audi.on de 

l’expert devant les juridic.ons de jugement, la réalisa.on des entre.ens de l’expert avec les 

personnes mises en examen n’y figure nullement.  Aussi bien, l’arrêt relève qu’il s’ensuit « d’une part, 

que l'usage d'un moyen de télécommunica@on audiovisuelle est limité aux cas prévus par le texte », 

et, « d’autre part, [que] ceOe disposi@on s'applique à tous les actes accomplis au cours de la 

procédure » (dont, cela va de soi, la mesure d’exper.se psychiatrique ou psychologique ordonnée par 

le juge d’instruc.on). « Dès lors, conclut l’arrêt, le texte susvisé interdit le recours à un moyen de 

télécommunica@on audiovisuelle à l'occasion de l'examen de la personne mise en examen, du témoin 

assisté ou de la par@e civile par les médecins et psychologues experts, auquel se réfère l'ar@cle 164, 
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alinéa 3, du code de procédure pénale. » Partant, la chambre de l’instruc.on ne pouvait écarter sans 

méconnaître le texte susvisé la demande d'annula.on de l'exper.se psychiatrique du demandeur, 

dont l'examen a été réalisé par visioconférence. Par voie de conséquence, la cassa.on est encourue. 

L’arrêt, dont la portée norma.ve est manifestée par son siglage « B/R », intéresse directement le 

l’exercice de l’ac.vité expertale au pénal : l’u.lisa.on par l’expert d’un moyen de visioconférence à 

l’occasion de l’examen de la personne mise en examen, du témoin assisté ou de la par.e civile est 

sanc.onnée par la nullité de l’exper.se. Mais l’arrêt présente aussi l’intérêt de trancher une ques.on 

de fond : le juge de la cassa.on pouvait en effet, suivant l’arrêt de la chambre de l’instruc.on, 

considérer la visioconférence comme une simple modalité de l’acte technique du psychiatre ou du 

psychologue — auquel cas elle ne relèverait que de l’art de l’expert — ou comme une modalité 

relevant de l’arsenal des garan@es procédurales dont bénéficie le jus.ciable. On relève que le Conseil 

cons.tu.onnel avait déjà eu l’occasion de se prononcer sur « l’u@lisa@on de la visioconférence sans 

accord des par@es devant les juridic@ons pénales dans un contexte d'urgence sanitaire » en censurant 

l’ar.cle 5 de l'ordonnance du 25 mars 2020 (Décision n° 2020-872 QPC du 15 janvier 2021). Les sages 

de la rue Montpensier relevaient « l'importance de la garan@e qui peut s'aOacher à la présenta.on 

physique [soulignement ajouté] de l'intéressé devant la juridic@on pénale », et que, « en l'état des 

condi@ons dans lesquelles s'exerce le recours à ces moyens de télécommunica@on », les disposi.ons 

de l’ar.cle concerné de l’ordonnance portaient « une aOeinte aux droits de la défense que ne pouvait 

jus@fier le contexte sanitaire par@culier résultant de l'épidémie de covid-19 ».  

C’est, au fond, un raisonnement analogue qu’adopte la Cour de cassa.on, renvoyant l’exigence d’une 

présence physique à l’examen psychiatrique de l’expert au champ des garan.es procédurales plutôt 

qu’à celui des procédés purement instrumentaux de l’art psychiatrique ou psychologique. 
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